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Chapitre 1  

 
Introduction  
 

1.1 L’initiative de désignation patrimoniale de la rivière 
des Outaouais  
 
Depuis quelques années, les citoyens se montrent de plus en plus intéressés à honorer la rivière des 
Outaouais comme Rivière du patrimoine canadien. En 2003, le Comité de désignation patrimoniale de la 
rivière des Outaouais (CDPRO) a été formé en vue de promouvoir le processus de désignation. Ce groupe 
de citoyens représente le grand public, les organisations, les organismes et les municipalités du littoral de 
la rivière des Outaouais.  
 
À l’automne 2005, le CDPRO a réalisé une vaste étude de base des valeurs patrimoniales de la rivière des 
Outaouais. Des experts locaux dans les domaines de 
l’archéologie, de la géologie, de l’histoire autochtone, de 
l’histoire régionale de la rivière et des arts axés sur la rivière 
ont rédigé les divers chapitres de l’étude. Plusieurs sous-
comités régionaux ont été formés pour coordonner la 
participation du public et la collecte des résultats des 
recherches menées sur les principales valeurs patrimoniales de 
chaque région.  
 
La Fondation Québec Labrador (FQL), un organisme sans but 
lucratif, a été mandatée pour rédiger l’étude de base et 
coordonner les différents aspects de la contribution des sous-
comités. Le contrat de rédaction du présent document de mise 
en candidature a également été attribué à la FQL.  
 
En plus de veiller à la réalisation d’une étude de base et d’un 
document de mise en candidature, le CDPRO coordonne une 
stratégie de participation du public qui comprend un site Web, 
www.ottawariver.org, et une série de consultations publiques 
tenues en différents lieux riverains.  
 
La désignation de la rivière des Outaouais comme Rivière du patrimoine canadien favoriserait 
énormément la sensibilisation de la population à l’égard des valeurs culturelles, naturelles et récréatives 
exceptionnelles de la rivière, améliorerait la réputation de la rivière et encouragerait la conservation et la 
gestion durable de ce cours d’eau.  
 
 

Figure 1.1 Étude de base 
sur la rivière des Outaouais
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1.1.1 Structure du Comité de désignation patrimoniale de la rivière des Outaouais 
 
L’Ancien William Commanda, Chaire honoraire, Kitigan Zibi, Maniwaki (Québec) 
 
Comité exécutif 

Len Hopkins, Coprésident représentant la province de l’Ontario, Petawawa (Ontario) 
Chief Kirby Whiteduck – Les Algonquins de Pikwakanagan, Golden Lake (Ontario) 

       Chef Harry St. Denis, Première nation de Wolf Lake, Témiscamingue (Québec) 
 
Soutien administratif 

Brian Grimsey, Réseau des rivières du patrimoine canadien, Parcs Canada, Gatineau (Québec) 
Nicole Desroches, Conseil régional de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais, 
Gatineau (Québec) 
Jim Fraser, Ministère des Richesses naturelles, Parcs Ontario, Pembroke (Ontario) 
Adrienne Blattel et Simone Hanchet, Fondation Québec Labrador, Montréal (Québec) 

 
Comité directeur ontarien 
Région du lac Témiscamingue : 

• Norm Hawirko, Keenabeek (Ontario) 
• Chris Oslund, Haileybury (Ontario) 

Région de Mattawa : 
• Garry Thibert, Mattawa (Ontario) 

Région du Comté de North Renfrew  : 
• Lyall Smith, Deep River (Ontario) 
• Doug Champ, Deep River (Ontario) 

Région du comté de South Renfrew : 
• Fred Blackstein, Laurentian Valley (Ontario) 
• Larry Graham, Pembroke (Ontario) 

Région de la capitale nationale : 
• Cam McNeil, Ottawa (Ontario) 

Région de Prescott-Russell : 
• Paule Doucet, L’Orignal (Ontario) 
• Louise Bissonnette, L’Orignal (Ontario) 

Soutien en matière d’information : 
• Charles Langlais, interprète (documents courts), 

Deep River (Ontario) 
• Ray Metcalfe, révision des documents techniques, 

Deep River (Ontario) 
 
Comité directeur québécois 
Région du lac Témiscamingue : 

• Hélène Landry, Ville Marie (Québec) 
Région de Gatineau : 

• Richard M. Bégin, Gatineau (Québec) 
 
 
 

Figure 1.2 Len Hopkins, 
président de l’Ontario, au 
lancement du Projet de 
désignation de la rivière des 
Outaouais  
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1.1.2 Soutien et participation de la collectivité 
 
La mise en candidature de la rivière des Outaouais comme Rivière du patrimoine canadien bénéficie d’un 
soutien de toutes parts. De nombreux représentants d’organisations ont pris part à cette initiative. Les 
réunions des comités constituent le principal véhicule de discussion et d’organisation du processus de 
mise en candidature. Du printemps 2003 à l’hiver 2005, de longues réunions et séances d’information se 
sont déroulées dans diverses collectivités des deux rives. Ces séances représentent l’un des principaux 
atouts du processus de mise en candidature puisqu’elles favorisent la participation d’un groupe diversifié 
de citoyens et d’organisations. Pour une liste détaillée des réunions tenues à ce jour, veuillez consulter 
l’annexe A, Réunions et séances d’information dans les collectivités de la rivière des Outaouais.  
 
La participation des gens de divers milieux aux séances d’information publiques a été étonnante. Un groupe de 
travail a été formé et parmi les membres on y retrouve un représentant des Comtés unis de Prescott et Russell, des 
résidants de partout en région ainsi que d’autres qui ont signifié leur intérêt d’agir à titre de personnes-ressources. 
Tous souhaitent voir le projet avancer et progresser jusqu’à la désignation de la rivière des Outaouais comme 
rivière patrimoniale du Canada.  

- Groupe de travail de la région de Prescott-Russell  
 
 
1.1.3 Méthodologie 
 
Le document de mise en candidature de la rivière des Outaouais définit les valeurs patrimoniales 
naturelles et culturelles importantes, ainsi que les valeurs récréatives de la rivière des Outaouais et justifie 
son inclusion dans le Réseau des rivières du patrimoine canadien (RRPC). La mise en candidature de 
l’Outaouais est fondée sur les valeurs patrimoniales culturelles exceptionnelles de la rivière; elle répond 
donc aux critères de présentation devant la Commission des rivières du patrimoine canadien.  
 
 

1.2 Le Réseau des rivières du patrimoine canadien 
 
Le Réseau des rivières du patrimoine canadien (RRPC) a été créé par les gouvernements du Canada, des 
provinces et des territoires dans le but de reconnaître les rivières exceptionnelles et exemplaires du 
Canada et d’assurer la gestion durable de leurs valeurs patrimoniales au bénéfice des générations à venir. 
Pour proposer l’inclusion d’une rivière ou d’une section de rivière dans le Réseau des rivières du 
patrimoine canadien, il faut prouver que ce cours d’eau possède des valeurs patrimoniales culturelles et 
(ou) naturelles exceptionnelles et offre des possibilités récréatives de qualité.  
 
La Commission des rivières du patrimoine canadien est formée de représentants nommés par le 
gouvernement fédéral et par tous les gouvernements provinciaux et territoriaux. La participation au 
RRPC est volontaire et les participants conservent leur autorité législative traditionnelle, y compris en 
matière de propriété et de gestion des terres.  
 
Pour obtenir la désignation de Rivière du patrimoine canadien pour une rivière, tout groupe de citoyens 
et (ou) gouver nement peut présenter une candidature à la Commission des rivières du patrimoine 
canadien, démontrant que la rivière répond à un ou plusieurs critères de sélection portant sur les valeurs 
naturelles ou culturelles, ainsi qu’à tous les critères d’intégrité définis par le RRPC (2001).  
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Pour ce faire, il faut normalement réaliser une étude de base pour compiler les valeurs patrimoniales et 
les possibilités récréatives de la rivière et en tirer un bref rapport de mise en candidature, qu’on présente 
officiellem ent à la Commission des rivières du patrimoine canadien. Si ce dernier accepte la candidature 
de la rivière, les parties intéressées et les membres des collectivités riveraines doivent commencer à 
élaborer une stratégie de conservation du patrimoine qui propose des lignes directrices générales quant 
aux saines pratiques à adopter pour promouvoir une utilisation durable et la conservation des ressources 
patrimoniales de la rivière. La stratégie de conservation du patrimoine n’est pas contraignante et n’est 
assortie d’aucune législation ou restriction. Lorsque la stratégie de conservation du patrimoine est 
terminée, la Commission des rivières du patrimoine canadien peut envisager la désignation de la rivière. 
 
La désignation de Rivière du patrimoine canadien c omporte de nombreux avantages, notamment une 
coordination accrue des diverses organisations riveraines, l’amélioration de la conservation du 
patrimoine naturel et culturel et le renforcement du secteur touristique de la région. 
  
 

1.3 Situation et description de la rivière des Outaouais 
 
La rivière des Outaouais est connue sous le nom de Kichi Sibi (grande rivière) dans la collectivité 
Algonquine, et d’Ottawa River en anglais. La section de la rivière des Outaouais mise en candidature 
pour la désignation de Rivière du patrimoine canadien comprend le territoire situé en Ontario, tout le lac 
Témiscamingue et s’étend sur 618 kilomètres jusqu’au confluent de la rivière des Outaouais et du Saint-
Laurent, dans le lac des Deux-Montagnes. La section en question se situe dans l’est de l’Ontario et l’ouest 
du Québec.  
 
La rivière des Outaouais s’écoule sur 1 271 kilomètres, ce qui en fait le deuxième plus long cours d’eau du 
bassin canadien de l’océan Atlantique. Elle prend sa source dans les profondeurs sauvages de l’Abitibi-
Témiscamingue pour se jeter dans le fleuve Saint-Laurent, à l’ouest de Montréal. La rivière coule vers 
l’ouest, traversant une série de lacs importants, dont le lac Quinze, le lac Simard et le Grand Lac Victoria, 
et poursuit sa route vers le sud en traversant le lac Témiscamingue. Après un virage accentué vers l’est, la 
rivière suit son cours le plus connu, les 500 kilomètres qui la mènent à Montréal.  
 
On voit rarement des rivières majeures dévier complètement de leur orientation initiale; la rivière des 
Outaouais termine son parcours dans une direction complètement opposée à celle du premier tiers de son 
cours. La Voie navigable de l’Outaouais, nom donné au tronçon entre Montréal et Mattawa, a donné aux 
premiers explorateurs la possibilité de rejoindre la «  mer du Nord », l’océan Pacifique et le Mississippi. La 
voie navigable traverse des régions nommées d’après la rivière : au Québec, la région de l’Outaouais et, 
en Ontario, la Vallée supérieure de l’Outaouais et la Vallée inférieure de l’Outaouais. Sur son parcours, la 
rivière rencontre des régions rurales, des petites villes et la région urbaine de la capitale du pays : 
Ottawa-Gatineau.  
 
La rivière des Outaouais marque la frontière provinciale entre le Québec et l’Ontario. Les deux provinces 
se partagent son bassin versant, d’une superficie de 146 300 kilomètres carrés. L’Outaouais est le plus 
important affluent du Saint-Laurent et le huitième cours d’eau du Canada en ce qui a trait au débit 
moyen.  
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Parmi ses principaux affluents, mentionnons la rivière Kipawa, qui se jette dans le lac Témiscamingue, la 
Mattawa, Rivière du patrimoine canadien, et la Dumoine, qui coule du terrain rocheux de la rive nord. À 
Ottawa, la Voie navigable Rideau, également Rivière du patrimoine canadien, se jette dans l’Outaouais en 
provenance des plaines du sud; en aval d’Ottawa, la rivière Nation-Sud s’y jette à son tour. La rivière 
Gatineau, le principal affluent de l’Outaouais, coule depuis le nord.  
 
À l’origine, la rivière des Outaouais consistait en une alternance de rapides tumultueux et de lacs. Les 
principaux rapides de l’ancienne rivière des Outaouais ont été tempérés par la construction de barrages 
hydroélectriques qui exploitent le dénivelé de quelque 400 mètres que totalise l’Outaouais. De nos jours, 
les principaux rapides non équipés qui restent sur la rivière des Outaouais se trouvent dans le secteur du 
Rocher Fendu, près de Fort Coulonge.  
 
 

1.4 Le rôle de la rivière des Outaouais dans le Réseau des 
rivières du patrimoine canadien 
 
La rivière des Outaouais est associée à plusieurs thèmes du patrimoine culturel importants et peut-être 
même uniques au point de vue canadien. La rivière des Outaouais pourrait accroître ou améliorer la 
représentation thématique actuelle du RRPC en matière de patrimoine culturel en illustrant les valeurs 
patrimoniales culturelles suivantes :  
 

• Une route historique majeure qui a permis aux commerçants et aux voyageurs de se rendre au 
cœur de l’Amérique du Nord, ce qui lui vaut l’appellation de « première autoroute 
transcanadienne ». Il est intéressant de signaler qu’une grande partie des expéditions 
commerciales et d’exploration du continent, y compris les voyages sur d’autres rivières du 
patrimoine canadien, débutaient et se 
terminaient sur la rivière des Outaouais. 

 
• L’héritage des cultures des Premières 

nations et des Algonquins dans la région 
de la rivière des Outaouais, comme en 
témoigne les nombreux sites 
archéologiques et spirituels qui bordent la 
rivière.  

  
• Le rôle de la rivière dans le commerce des 

fourrures au Canada. La riv ière 
représentait le principal corridor d’accès 
vers le centre et l’ouest du Canada. Les 
nombreux forts et postes de traite situés 
stratégiquement sur les rives de 
l’Outaouais, depuis le lac Témiscamingue 
jusqu’à Montréal, témoignent de la 
concurrence commerciale de l’époque.  

 
• La désignation d’Ottawa, située sur la rivière des Outaouais, comme capitale du Canada. 

Figure 1.3  Inauguration des édifices 
du Parlement, le 8 juin 1866 
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• L’influence de la rivière en tant que corridor de transport, d’une longueur de 600 kilomètres, 

ayant facilité une vaste gamme d’activités commerciales.   Le commerce des fourrures et 
l’industrie du bois nécessitaient des marchandises en quantités jamais vues au Canada. 
L’industrie comme les établissements humains ont eu besoin d’innovations en matière de 
transport, comme le flottage du bois équarri, le développement du premier réseau de canaux et 
l’utilisation de divers types de bateaux à vapeur.  

 
• Le rôle de la rivière dans l’établissement des industries du bois et du bois d’œuvre, lesquelles ont 

entraîné le peuplement de la vallée de la rivière des Outaouais et fourni les mâts de navires de 
guerre britanniques et le bois d’œuvre pour bâtir les villes de Boston, Chicago et New York. 

 
• La présence de nombreux bâtiments représentant d’importants événements et thèmes du 

patrimoine canadien, dont plusieurs ont un rapport direct avec la rivière elle-même.  
 

• En outre, la rivière des Outaouais serait la première rivière du réseau à posséder deux affluents 
ayant déjà été désignés Rivières du patrimoine canadien : la rivière Mattawa, dans son tronçon 
supérieur, et le canal Rideau, à l’entrée d’Ottawa. 

 
Le patrimoine culturel exceptionnel associé à la rivière des Outaouais viendra compléter les thèmes 
actuels du RRPC. Quelques-uns des premiers canaux construits au Canada, par exemple, l’ont été sur la 
rivière des Outaouais. La première seigneurie de l’Ontario se trouvait en bordure de la rivière, à 
L’Orignal. La fondation et le développement de la capitale du Canada, indissociables des ressources et 
des possibilités de transport de la rivière des Outaouais, ont eu lieu sur ses rives.  
 
Bien que sa mise en candidature ne repose pas sur ses valeurs naturelles et récréatives, la rivière des 
Outaouais offre tout de même les atouts suivants :  
 

• principal affluent du fleuve Saint-Laurent et de la Voie maritime du Saint-Laurent; 
 
• la seule rivière à traverser quatre subdivisions géologiques majeures au Canada; 
 
• d’importants peuplements végétaux et animaux, y compris l’une des principales haltes 

migratoires du continent et plusieurs voies migratoires pour les oiseaux;  
 
• populations confirmées d’au moins 80 espèces en péril reconnues à l’échelon provincial ou 

fédéral;  
 

• sites de canot - kayak et de descente en eau vive reconnus au niveau mondial;  
 
• possibilités de navigation de plaisance pour toute une gamme d’embarcations; 
 
• vaste gamme d’activités et d’expériences récréatives dans des cadres naturels, ruraux ou urbains; 
 
• possibilités extraordinaires d’appréciation du patrimoine naturel et culturel.  

 
 



  



   



                 


